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En 1999, le revenu disponible moyen 
net des ménages luxembourgeois 
se situait à 142 000 LUF/mois 
(3 525 Euros/mois) (cf. tableau 1). Ce 
revenu disponible s’entend net après 
impôts1 et contributions sociales, c’est-
à-dire comme la somme à disposition 
du ménage pour consommer et épar-
gner. Les revenus du travail, du capi-
tal, les prestations familiales et les 
revenus de remplacement composent 
l’essentiel du revenu disponible. 

Entre 1994 et 1999, le revenu disponi-
ble moyen net mensuel a progressé de 
18,4%, ination comprise, et de 11,0% 
hors ination, soit en moyenne 3,4% 
par an en francs courants et 2,1% en 
francs constants.

A la différence du revenu disponible 
net, le niveau de vie net, appelé 
aussi revenu disponible net par équi-
valent-adulte, tient compte de la com-
position démographique des ménages. 

Le  niveau de  vie  est  un instrument 
qui permet de comparer les revenus  
de  ménages  de  taille  et  de  
composition  différentes. En effet, dis-
poser  par  exemple  d’un  revenu  de 
100 000 LUF/mois (2 479 Euros/mois) 
pour un ménage d’une personne n’a 
pas le même sens que de disposer de 
la même  somme  pour  un  ménage  de 
quatre personnes. En 1999, le niveau 
de vie moyen des ménages luxem-
bourgeois se situait à 88 476 LUF/mois 
(2 193 Euros/mois). La progression du 
niveau de vie moyen entre 1994 et 1999 
était, ination comprise, supérieure à 
19,9% et approchait 12,3% hors ina-
tion.

La moyenne, indicateur de tendance 
centrale, xe une première image de 
la situation des ménages luxembour-
geois face aux revenus, mais cet indi-
cateur fournit peu d’éléments sur la 
manière dont se distribuent les niveaux 
de vie dans la population, à savoir le 
degré d’inégalité de cette distribution.

Frédéric BERGER - CEPS/INSTEAD

Revenu disponible et niveau de vie
en 1999

1 Toutefois, ne sont pas pris en compte les remboursements d’impôts ou les impôts dus suite à 
 la déclaration scale annuelle sur les revenus (au titre du cumul des revenus entre époux, par 
 exemple).

En 1999, le revenu disponible moyen mensuel 
net des ménages luxembourgeois se situait 
à 142 000 LUF, soit 3 525 Euros, correspon-
dant à un niveau de vie moyen qui approchait 
88 500 LUF ou 2 195 Euros. Les niveaux de 
vie des ménages s’échelonnent dans un rap-
port de 1 à 3,2 entre les 10% des ménages 
les moins aisés et les 10% les plus aisés. 

La composition du revenu disponible est tou-
jours dominée par les revenus du travail mais 
elle varie fortement selon que les ménages 
se situent à l’une ou à l’autre extrémité de 
l’échelle des niveaux de vie.

Les familles monoparentales et les familles 
nombreuses se situent plus souvent en bas 
de l’échelle des niveaux de vie et elles s’op-
posent en cela aux familles sans enfant à 
charge. 

Parmi les caractéristiques du chef de ménage 
qui  distinguent le plus fortement les niveaux 
de vie des ménages, on soulignera particu-
lièrement son niveau de formation, et par 
conséquent, son statut d’activité.

Reet de la répartition socio-démographique 
et socio-économique de la population sur le 
territoire, les niveaux de vie diminuent au fur 
et à mesure que l’on s’éloigne de la capitale.  
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Revenu disponible et niveau de vie des ménages : mesures de tendances centrales et d’inégalités 
(1994-1999)

Source : PSELL 2 - CEPS/INSTEAD

(a) Le dispositif d’enquête de la première vague du PSELL 2 (1994) est légèrement différent de celui adopté les années suivantes 
 et nous supposons que le revenu disponible et le niveau de vie pour 1994 sont légèrement sous-évalués.

(b) Cette simulation élargit le champ d’application du droit au RMG à l’ensemble des ménages, quelle que soit la durée de domicilia-
 tion sur le territoire luxembourgeois, la disponibilité sur le marché de l’emploi et l’âge du demandeur. Pour la détermination 
 des ressources d’un ayant-droit, ne sont pas prises en considération : les allocations familiales, l’allocation de rentrée scolaire, 
 les allocations de naissance, l’allocation pour personnes gravement handicapées, l’allocation de soins, le revenu professionnel 
 de l’enfant mineur jusqu’à concurrence du revenu minimum garanti ainsi que les secours bénévoles alloués par des oeuvres 
 sociales privées. Sont immunisés, jusqu’à concurrence d’un cinquième du revenu global garanti au ménage, les revenus pro-
 fessionnels, les revenus de remplacement ou de complément au titre de la législation luxembourgeoise ou étrangère, l’indemnité 
 d’insertion ainsi que les aliments prestés par les ascendants et les descendants. Par ailleurs, les ressources de la fortune, 
 indisponibles, ne sont pas prises en considération pour le calcul du complément RMG.

T1
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Pour comprendre les résultats

Les sources : le programme PSELL (Panel Socio-Economique Liewen zu Lëtzebuerg) constitue un instrument exceptionnel 
permettant de connaître l’évolution des conditions d’existence des personnes et des ménages au Grand-Duché de Luxem-
bourg. Le programme PSELL1 a débuté en 1985 par des interviews auprès d’un échantillon de 6 110 personnes réparties 
dans 2 012 ménages, interviews reconduites chaque année jusqu’en 1994, date à laquelle l’échantillon était composé de 4 966 
personnes vivant dans 1 809 ménages. Le programme PSELL2 a pris la relève de son prédécesseur à partir de 1995 et con-
tinue d’interroger, chaque année, un échantillon représentatif de la population résidante afliée auprès du système de sécurité 
sociale luxembourgeois (soit plus de 95% de la population résidante) sur les principaux aspects de la vie de la population du 
pays. Lors de la première vague du PSELL2, l’échantillon était composé de 8 192 personnes réparties dans  2 978 ménages 
et en 2000, ce sont 6 155 personnes réparties dans 2 374 ménages qui ont été interrogées.

Revenu Disponible Net (RD) : le revenu disponible net des ménages, qu’il faut distinguer du niveau de vie, est déterminé 
à partir de près de 40 sources différentes de revenus, collectées auprès des individus et des ménages à travers un volet de 
l’enquête du programme PSELL consacré spéciquement aux revenus. La présence de chaque source de revenu est vériée 
mois par mois et le dernier montant perçu est enregistré. Le revenu disponible ainsi obtenu est entendu net d’impôts. Ce mon-
tant surestime toutefois les ressources disponibles lorsque deux personnes appartenant à un même foyer scal sont soumises 
à l’impôt au titre du cumul. La présente étude ne permet pas, en effet, de calculer directement ce prélèvement scal sup-
plémentaire.

Niveau de vie (RD/UC) : le niveau de vie, qui permet de comparer le revenu disponible net des ménages de compositions 
démographiques différentes, est mesuré en divisant le revenu disponible net du ménage par le nombre d’unités de consomma-
tion qui y sont recensées. Le nombre d’unités de consommation d’un ménage est obtenu en comptant une unité de consom-
mation pour le chef de ménage, 0,5 unité pour toute autre personne âgée de 15 ans ou plus et 0,3 unité pour chaque personne 
de moins de 15 ans (échelle OCDE modiée).

La distribution des 
niveaux de vie

En 1999, la moitié des ménages dispo- 
sait d’un niveau de vie inférieur à 
76 775 LUF/mois (1 903 Euros/mois), 
niveau de vie médian. Dans le bas 
de la distribution, 10% des ménages 
(1ère classe décilaire) disposaient d’un 
niveau de vie inférieur à 
44 400 LUF / mois (1 101 Euros/mois). 
Ils ne détenaient que 4,4% de la masse 
totale des revenus. Dans le même temps, 
10% des ménages (10ème classe décilaire) 
disposaient d’un niveau de vie supérieur 
à 142 550 LUF/mois (3 534 Euros/mois) 
et de plus de 1/5me de la masse totale 
des revenus. Le rapport interdécile, à 
l’échelle du ménage, c’est-à-dire le rap-
port entre le neuvième et le premier 
décile du niveau de vie était de 3,2. Par 
rapport à l’année précédente, ce rapport 
a très légèrement diminué alors qu’il 
augmentait régulièrement depuis 1995, 
signe d’un retour à une distribution plus 
égalitaire des niveaux de vie. Le coef-
cient  de Gini, autre indicateur d’inéga-
lité, conrme cette tendance. En 1999, 
à l’échelle du ménage, ce coefcient se 
situait à 26,57%, pour un coefcient qui 
se situait à 28,02% en 1998. Le coef-

cient de Gini est borné entre 0% et 
100%, 100% désignant une distribution 
totalement inégalitaire (un seul ménage 
dispose de l’ensemble des revenus) et 
0% une distribution parfaitement égali-
taire (tous les ménages disposent d’un 
niveau de vie équivalent). 

Enn, indicateur largement répandu dans 
les comparaisons internationales, la frac-
tion de ménages se situant au-dessous 
d’un certain seuil de la médiane du niveau 
de vie a, elle aussi, légèrement régressé 
en 1999 par rapport à 1998. Respec-
tivement 5,6% et 11,2% des ménages 
disposent, en 1999, de niveaux de vie 
inférieurs à 50% et 60% de la médiane 
du niveau de vie. Ces taux se situaient à 
5,8% et 12,7% en 1998.

De la même manière, dans le cadre 
d’une simulation de la détermination des 
ménages qui auraient droit au complé- 
ment du revenu minimum garanti (RMG) 
(cf. (b) in tableau 1), on observe que 
la proportion des ménages et des indi- 
vidus disposant de revenus inférieurs 
au RMG a baissé par rapport à l’année 

En 1999, la moitié des 
ménages disposait d’un 
niveau de vie inférieur à 

76 775 LUF/mois 
(1 903 Euros/mois)
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précédente. En effet, 6,4% des ména-
ges ou 7,7% des individus disposaient, 
en 1999, de revenus (entrant en compte 
dans la détermination du RMG) inférieurs 
au montant qui leur aurait permis de 
prétendre à un complément au titre du 
RMG (cf. tableau 1). En 1998, ces taux 
se situaient respectivement à 7,6% et 
8,3%.   

La hausse substantielle du montant 
des allocations familiales intervenue au 
1er janvier 1999, atteignant par dénition 
les ménages avec enfant(s), a contribué 
à réduire la dispersion de la distribution 
des niveaux de vie. En effet, plus fré-

quemment présents dans le bas de la 
distribution des niveaux de vie, les ména-
ges avec enfant(s) ont connu une hausse 
plus marquée de leur niveau de vie que 
les ménages sans enfant, plus fréquem-
ment présents dans le haut de la dis-
tribution des niveaux de vie. En 1998, 
la réduction du taux marginal maximal 
d’imposition du revenu des personnes 
physiques de 50% à 46% avait contribué 
au phénomène inverse. Les ménages au 
niveau de vie élevé avaient proté plus 
fortement de cet aménagement scal 
que ceux se situant en bas de la distribu-
tion ; ce phénomène renforçait donc les 
écarts entre bas et hauts revenus.  

La composition 
des revenus

Les revenus du travail constituent tou-
jours la plus grande part du revenu dis-
ponible : 2/3 de la masse du revenu 
disponible. Les  revenus  du capital 
(revenus mobiliers et revenus immobi-
liers) composent  4,8%  de la  masse 
des revenus. Les  prestations  familiales  
(allocations familiales, allocation d’édu-
cation, allocation de rentrée scolaire, 
allocation de naissance et de maternité) 
représentent 4,6% de la masse des 
revenus. Quant aux revenus de rem-
placement  (retraite, préretraite, pension  
d’invalidité, de survie, allocation 
chômage, revenu  minimum  garanti,  
allocation de soins …), ils représentent 
23,1% de la masse des revenus. Moins 
de 1% de la totalité des revenus provient 
d’autres sources. Entre 1994 et 1999, 
les poids  que prennent les différentes 
composantes du  revenu  sont restés 
stables. 

Toutefois, la composition du revenu prend 
des formes différentes selon la position 
des ménages dans la distribution des 
niveaux de vie (cf. tableau 2). Ainsi, plus 
de la moitié des revenus des 10% de 
ménages  les  plus  défavorisés  provien-
nent des transferts sociaux (prestations 
familiales et revenus de remplacement). 
Pour ces ménages, les revenus issus 
de l’activité professionnelle représentent 
donc moins de 50% de la masse des 

revenus.  A l’opposé, l’origine des reve-
nus des 10% des ménages les plus aisés 
tient pour plus des 3/4 aux revenus du 
travail et les revenus du capital com-
posent 11,3% de leurs revenus. D’une 
manière générale, plus le niveau de vie 
augmente, plus la part des revenus du 
travail et du capital est importante tandis 
que la tendance est inversée pour les 
revenus issus des prestations familiales 
et les revenus de remplacement.

Parallèlement à l’importance de la part 
des revenus du travail dans la masse 
totale des revenus, la proportion des 
ménages bénéciaires de revenus de 
l’activité professionnelle est très élevée. 
En  1999, un peu  plus de 73% des 
ménages  disposaient  de revenus du  
travail. La proportion des ménages dis-
posant de revenus du capital  se situait 
à  la  même  hauteur   que  celle  
des  ménages bénéciant de prestations  
familiales, entre 37% et 38%. En ce qui 
concerne les revenus  de  remplace-
ment, ce sont un peu plus de 50% des 
ménages qui disposaient de ce type de 
revenu. Entre 1994 et 1999, ces propor-
tions sont restées relativement constan-
tes.

La proportion de bénéciaires des dif-
férents types de revenus n’est toutefois 
pas  identique selon la position des 

...11,2% des ménages 
disposent, en 1999, de 

niveaux de vie inférieurs à 
60% de la médiane du 

niveau de vie

Les revenus du travail 
constituent toujours la plus 

grande part du revenu 
disponible : 2/3 de la masse 

du revenu disponible
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 Composition du Revenu disponible selon la classe décilaire du niveau de vie en 1999T2

Source : PSELL2 - CEPS/INSTEAD

Guide de lecture (1ère ligne) : 10% de ménages les plus défavorisés en termes de niveau de vie (D1) disposent d’un niveau de vie inférieur à 
44 399 LUF/mois (1 101 Euros/mois). Ils détiennent 4,4% de la masse totale du revenu disponible de l’ensemble des ménages. Leurs revenus se répartis-
sent ainsi : 45,6% de revenus du travail, 0,5% de revenus du capital, 17,5% de prestations familiales, 35,4% de revenus de remplacement et 1,0% d’autres 
revenus.

ménages dans la distribution des niveaux 
de vie. Les mêmes constats que ceux 
enregistrés pour la répartition des dif-
férents types de revenus dans la masse 
totale du revenu disponible sont obser-
vés. Dans le bas de la distribution, 62% 
des ménages disposent de revenus du 
travail alors qu’ils sont plus de 90% dans 
le haut de la distribution. D’une manière 
beaucoup plus spectaculaire, à peine 
plus de 11% des ménages disposant des 
niveaux de vie les plus faibles bénécient 
de revenus du capital alors que c’est le 
cas pour plus de 62% des ménages les 

plus aisés. Bien que la part des ménages 
bénéciaires de prestations familiales et 
de revenu de remplacement diminue au 
fur et à mesure que le niveau de vie 
augmente, les différences sont plus atté-
nuées que celles observées pour les 
revenus primaires. Un peu plus de la 
moitié des 10% de ménages au niveau 
de vie le moins élevé bénécient de pres-
tations familiales pour seulement 27% 
des 10% de ménages les plus riches. 
Ces taux sont respectivement de 62% et 
de  31%  pour  les  revenus  de  rempla-
cement. 

Dans le bas de la distribution, 
62% des ménages disposent 
de revenus du travail alors 

qu’ils sont plus de 90% dans 
le haut de la distribution
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Niveau de vie selon les 
caractéristiques du ménage

En moyenne, les ménages disposent d’un  
niveau de vie atteignant 88 476 LUF/mois 
(2 193 Euros/mois) en 1999. Cepen-
dant, les  familles monoparentales, les 
familles nucléaires1  avec  au  moins  
trois  enfants à charge et les familles 
claniques2 avec au moins deux enfants 
à charge3 disposent, en moyenne, de 
niveaux de vie mensuels  inférieurs  à  
75 000 LUF/mois  (1 859 Euros/mois) 
(cf. tableau 3). Environ  1/3  de ces ména-
ges  font  partie  des  20% des ména-
ges les moins favorisés en termes de 
niveau de vie (cf. colonne Q1 tableau 3). 
Ces types de ménages sont, en revan-
che, quasi inexistants dans le haut de la 
distribution.  

Les familles n’ayant aucun enfant à 
charge disposent, au contraire, de 
niveaux  de vie  moyens plus conforta-
bles ; un peu plus de 100 000 LUF/mois  
(2 479 Euros/mois) pour les familles 
claniques  sans enfant  et près de 
95 000 LUF/mois (2 355 Euros/mois) 
pour  les  familles  nucléaires sans 
enfant. Sous-représentées dans le bas 
de la distribution des niveaux de vie, 
elles disposent plus fréquemment que 
les autres types de ménages de niveaux 
de vie supérieurs au 4ème quintile.   

Les niveaux de vie moyens et médians 
des ménages non familiaux (essentielle-
ment  des  isolés),  ainsi  que  leur  dis-

1 Famille nucléaire : famille composée uniquement d’un couple (marié ou non) avec ou sans enfant.
2 Famille clanique : famille composée de plusieurs adultes (par exemple un couple avec un ou des ascendants) avec ou sans enfant.
3 Tout enfant de moins de 16 ans ou tout enfant de 16 ans ou plus poursuivant des études est déni comme enfant à charge.

Niveau de vie moyen et médian selon une typologie socio-démographique des ménages en 1999 et 
répartition par quintile

T3

Source : PSELL2 - CEPS/INSTEAD

Guide de lecture (1ère ligne) : les ménages non familiaux représentent 30,7% de l’ensemble des ménages. Le niveau de vie moyen des ménages non 
familiaux est de 90 041 LUF/mois pour un niveau de vie médian de 76 408 LUF/mois (1 894 Euros/mois). 19% des ménages non familiaux disposent de 
niveau de vie inférieur au 1er quintile (Q1). Le 1er quintile représente la valeur du niveau de vie qui partage l’échantillon rangé par odre croissant entre 
les 20% des ménages les moins favorisés et les 80% des ménages les plus favorisés en termes de niveau de vie.

Les familles n’ayant aucun 
enfant à charge disposent de 

niveaux de vie moyens 
confortables...
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tribution selon les quintiles, sont proches 
de ceux de l’ensemble de la population. 
Ce groupe de ménages est toutefois 
beaucoup plus hétérogène que les autres 
dans la mesure où l’on y rencontre 
soit des personnes jeunes n’ayant pas 
encore fondé une famille, soit des per-
sonnes âgées, fréquemment des veuves, 
vivant seules. D’autres critères tels que 
l’âge ou l’activité seront observés plus 
loin et nous éclaireront mieux sur la 
situation des isolés.

En tout état de cause, la charge d’en-
fants et le fait d’élever seul(e) son ou 
ses enfant(s) semblent tirer les niveaux 
de vie vers le bas : la charge d’enfants, 
parce qu’elle limite souvent la possibilité 
pour la mère d’exercer une activité pro-
fessionnelle ; élever seul(e) son ou ses 
enfant(s), parce que le nombre d’ap-
porteurs de revenu est mécaniquement 
limité à un. 

Lorsqu’une typologie des ménages est 
établie selon des critères socio-éco-
nomiques, les hypothèses formulées 
précédemment sont conrmées. Plus la 
proportion d’actifs est importante dans le 
ménage, plus le niveau de vie est élevé 
(cf. tableau 4). En ce qui concerne les 
retraités, la situation observée est dif-

férente dans la mesure où, pour des 
contraintes d’effectifs, ont été classées 
sous cette rubrique les personnes béné-
ciant d’une pension de vieillesse, de 
survie, d’invalidité et/ou de préretraite, 
prestations dont les montants sont très 
différents.   

Les ménages composés exclusivement 
de personnes actives (aucune distinction 
n’est faite entre une activité à temps plein 
et une activité à temps partiel) détiennent 
les niveaux de vie mensuels moyens et 
médians les plus élevés. Les ménages 
de deux personnes ou plus, toutes acti-
ves, ont, par exemple, un niveau de vie 
moyen de 121 632 LUF/mois. 

En revanche, les ménages composés de 
plusieurs personnes dans lesquels on ne 
trouve qu’un seul revenu issu d’une acti-
vité professionnelle, ainsi que les ména-
ges mono-actifs avec autres personnes 
mais sans retraité, comptent parmi les 
ménages où les niveaux de vie sont 
les plus bas. La catégorie de ménages 
la plus défavorisée reste incontestable-
ment celle où l’on ne rencontre ni actifs, 
ni retraités. Près de deux ménages sur 
trois de cette catégorie appartiennent 
aux 20% des ménages les plus défavo-
risés.             

Niveau de vie moyen et médian selon une typologie socio-économique des ménages en 1999 et répartition 
par quintile

T4

Source : PSELL2 - CEPS/INSTEAD

...la charge d’enfants et le fait 
d’élever seul(e) son ou ses 
enfant(s) semblent tirer les 
niveaux de vie vers le bas...
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Niveau de vie selon les 
caractéristiques du 

chef de ménage

Bien que le niveau de vie soit fonction 
de l’ensemble des caractéristiques des 
membres du ménage, celles propres au 
chef de ménage1 (cf. tableau 5) discrimi-
nent relativement bien le niveau de vie. 
En règle générale, le chef de ménage 
est l’apporteur principal de revenu. 

Ø Le sexe 

Les ménages dirigés par une femme 
représentent près de 28% des ménages. 
En moyenne, le niveau de vie de ces 
ménages atteint 90% du niveau de vie 
de leurs homologues masculins. Dans la 
très grande majorité des cas, les ména-
ges dont la personne de référence est 
une femme sont des familles monopa-
rentales et des ménages d’isolés. Les 
femmes veuves, pour qui la pension de 
survie constitue l’essentiel du revenu dis-
ponible, composent un contingent impor-
tant des ménages d’isolés. Distribués 
selon les quintiles de niveau de vie, les 

ménages dirigés par une femme sont 
plus fréquemment présents dans le bas 
de la distribution que ceux dirigés par un 
homme. 

Ø L’âge 

Les ménages les plus jeunes (chefs 
de ménage ayant moins de 30 ans) et 
les ménages les plus âgés (chefs de 
ménage ayant 70 ans ou plus) dis-
posent des niveaux de vie les plus fai-
bles.  A l’opposé, les ménages de 50 à 
59 ans détiennent les niveaux de vie les 
plus élevés. Une différence de plus de 
20 000 LUF/mois (496 Euros/mois) est 
enregistrée entre le niveau de vie moyen 
des ménages de moins de 30 ans et celui 
des ménages de 50 à 59 ans, en faveur 
de ces derniers. Les ménages de 30 à 
49 ans et les ménages de 60 à 69 ans 
disposent de niveaux de vie moyens plus 
proches de la moyenne nationale. 

Ø Le niveau de formation 

La hiérarchisation des niveaux de vie 
selon le niveau de formation du chef 
de ménage distingue très fortement les 
ménages. Ainsi, le niveau de vie moyen 
des ménages dont le chef de ménage 
a un niveau de formation universitaire 
(130 600 LUF/mois ou 3 238 Euros/mois) 
est  deux fois  plus élevé que celui des 
ménages  dont   le   niveau  de   for-
mation ne  dépasse  pas le   primaire.  
Entre  ces  deux niveaux, avec  des 
différences de niveaux  de vie moyens 
importantes, se  situent  les  ménages  
dont   le  niveau de   formation  
est  de  type  professionnel/technique  
(79 900 LUF/mois ou 1 978 Euros/
mois),  moyen   (78 700 LUF/mois   ou  

1 951 Euros/mois) et ceux dont  il équi-
vaut au niveau du secondaire  général 
(107 300 LUF/mois ou  2 660 Euros/mois).  
Cette  hiérarchisation illustre la théorie du 
capital humain, qui souligne que la quali-
cation, mesurée en partie par le diplôme, 
est prise en compte dans la détermination 
du salaire. 

Ø La nationalité 

De fortes disparités résident entre les 
niveaux de vie selon la nationalité du chef 
de ménage. Les ressortissants portugais, 
qui composent la communauté étrangère 
la plus importante, et les ressortissants 
non européens, disposent des niveaux 
de vie les plus faibles. Plus de la moitié 

1 Dans le cas d’un ménage d’isolé, aucune difculté ne se présente pour dénir le chef de ménage. Dans le cas des couples et des familles nucléaires (mariés ou non), 
 le chef de ménage est l’époux ou le concubin. Lorsque plusieurs adultes cohabitent (familles claniques ou ménages multiples), le chef de ménage est désigné par la 
 personne propriétaire ou bailleur du logement.

Les ménages les plus jeunes 
et les ménages les plus âgés 
disposent des niveaux de vie 

les plus faibles

La hiérarchisation des niveaux 
de vie selon le niveau de 

formation du chef de ménage 
distingue très fortement les 

ménages
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Niveau de vie moyen et médian selon les caractéristiques du chef de ménage en 1999 et répartition par 
quintile

T5

Source : PSELL2 - CEPS/INSTEAD
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des  ménages  portugais  disposent  
d’un niveau de vie inférieur à 
58 800 LUF/mois (1 458 Euros/mois) ; 
par conséquent  près de la moitié d’en-
tre eux appartiennent aux 20% des 
ménages les plus défavorisés. A l’autre 
extrême, les ressortissants de la catégo-
rie ‘autres UE’ (cf. tableau 5) sont plus 
de la moitié à disposer d’un niveau 
de vie supérieur à 108 000 LUF/mois
(2 677 Euros/mois). Près de la moitié 
d’entre eux appartiennent aux 20% des 
ménages les plus favorisés en termes de 
niveau de vie. Les nationaux, qui compo-
sent la population la plus hétérogène, ont 
des niveaux de vie moyens et médians 
légèrement plus élevés que ceux cons-
tatés pour l’ensemble des résidants du 
Grand-Duché et sont sous-représentés 
dans les quintiles inférieurs de la distri-
bution des niveaux de vie. Les ressor-
tissants belges et allemands se rangent 
parmi les ménages ayant des niveaux 
de vie moyens et médians fortement 
supérieurs à ceux de l’ensemble du pays, 
alors que les ressortissants français dis-
posent de niveaux de vie seulement 
légèrement supérieurs à ceux de l’en-
semble du pays. Les ressortissants ita-
liens, qui ont composé les premières 
vagues massives d’immigration, donc 
plus âgés en moyenne que les autres 
ressortissants étrangers, disposent quant 
à eux de niveaux de vie se situant à l’in-
termédiaire entre celui des Portugais et 
celui de l’ensemble de la population. 

Ces disparités de niveaux de vie obser-
vées entre les différentes nationalités 

reètent leur distribution sur le marché 
du travail. Alors que les actifs portugais, 
italiens et les ressortissants de pays non 
européens sont majoritairement ouvriers, 
les ressortissants d’une autre nationalité 
occupent majoritairement le statut d’em-
ployé. Les ressortissants étrangers sont 
très majoritairement engagés dans la vie 
active. Peu, en dehors des Italiens, ont 
déjà quitté la vie active et sont titulaires 
d’une pension de vieillesse. Les Luxem-
bourgeois présentent un prol différent : 
ils sont certes plus représentés chez les 
employés actifs que chez les ouvriers 
actifs, mais contrairement aux ressortis-
sants étrangers, une proportion impor-
tante a déjà quitté la vie active.            

Ø Le  statut d’activité 

Par rapport aux ouvriers, les employés 
privés et les fonctionnaires disposent 
de niveaux de vie largement supérieurs. 
Ceci ne se vérie pas seulement pour 
les ménages d’actifs mais aussi pour les 
ménages ayant quitté la vie active (retrai-
tés, préretraités, invalides). Pour les per-
sonnes actives, les revenus du travail 
constituent la plus grande part du niveau 
de vie. Pour les personnes ayant quitté 
le monde du travail, ce sont les revenus 
de remplacement (retraites, préretraites, 
pension d’invalidité et de survie), fonc-
tions de l’activité précédente, qui com-
posent la plus grande part du niveau de 
vie. Les ouvriers se situant en bas de 
l’échelle des rémunérations, les résultats 
observés pour les niveaux de vie s’ac-
cordent à respecter cette hiérarchie.  

Niveau de vie selon le lieu 
de résidence

En matière de niveau de vie, deux enti-
tés géographiques, la Ville de Luxem-
bourg et Luxembourg-Campagne, se 
détachent assez sensiblement du reste 
du pays. Avec des niveaux de vie 
moyens supérieurs à 100 000 LUF/mois 
(2 479 Euros/mois) (cf. tableau 6), ces 
deux entités s’opposent fortement aux 
cantons de Clervaux, Vianden, Echter-
nach, Esch/Alzette, Redange et Wiltz, 
lesquels disposent des niveaux de vie 
les plus faibles. D’une manière générale, 
plus on s’éloigne de la capitale, plus les 
niveaux de vie ont tendance à diminuer, 
illustrant une distribution concentrique 
des revenus autour de la capitale. A pre-

mière vue, le canton d’Esch/Alzette, qui 
a une frontière commune avec la Ville de 
Luxembourg, fait exception à cette dis-
tribution concentrique. Néanmoins, une 
analyse plus ne met en évidence que 
les ménages de ce canton résidant dans 
les communes proches de la capitale ont 
des niveaux de vie moyens plus élevés 
que ceux résidant plus au sud.  De la 
même manière, si la Ville de Luxem-
bourg présente le niveau de vie moyen 
le plus élevé, la distribution des niveaux 
de vie y est certainement la plus inégali-
taire dans la mesure où le niveau de vie 
moyen est fortement éloigné du niveau 
de vie médian.       

Par rapport aux ouvriers, les 
employés privés et les 

fonctionnaires disposent de 
niveaux de vie largement 

supérieurs

...plus on s’éloigne de la 
capitale, plus les niveaux de 
vie ont tendance à diminuer...
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Cette distribution spatiale des niveaux de 
vie n’est en fait que le reet de la répar-
tition socio-démographique et socio-éco-
nomique de la population sur le territoire. 
Par rapport aux autres entités géographi-
ques, la Ville de Luxembourg et Luxem-
bourg-Campagne sont surreprésentés 
par des ménages dont la personne de 
référence dispose d’un niveau de forma-

tion supérieur (universitaire ou non-uni-
versitaire) et les cols blancs (employés, 
fonctionnaires) forment la majorité des 
actifs. Par contre, les ouvriers, actifs ou 
retraités, qui disposent de niveaux de vie 
plus bas que les employés ou fonction-
naires, composent encore une fraction 
importante de la population des cantons 
éloignés de la capitale.     

Niveau de vie moyen et médian selon le lieu de résidence en 1999 et  répartition par quintileT6

Source : PSELL2 - CEPS/INSTEAD

La distribution spatiale des 
niveaux de vie n’est en fait 

que le reet de la répartition 
socio-économique de la 

population

En conclusion, le niveau de vie des 
ménages luxembourgeois poursuit une 
progression soutenue et, suite à la 
hausse du montant des allocations fami-
liales au 1er janvier 1999, les indicateurs 
de distribution rendent compte d’un recul 
des inégalités par rapport à 1998. 

L’analyse des niveaux de vie selon 
quelques caractéristiques socio-écono-

miques et socio-démographiques sou-
ligne, quant à elle, des différences 
assez remarquables entre les différen-
tes catégories de la population ; elle 
met, entre autres, en évidence le poids 
de la formation, du nombre d’enfants 
à charge, du nombre d’apporteurs de 
revenus dans le ménage ou encore le 
fait d’élever seul(e) son ou ses enfant(s) 
dans la détermination du niveau de vie.    
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